
Rhône-Alpes, Loire
Chalain-le-Comtal
Matrat

Croix de chemin

Références du dossier
Numéro de dossier : IA42003499
Date de l'enquête initiale : 2007
Date(s) de rédaction : 2014
Cadre de l'étude : inventaire topographique
Degré d'étude : repéré

Désignation
Dénomination : croix de chemin

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : isolé
Références cadastrales : 1985. ZM 113 b

Historique
Croix édifiée en 1912 par la famille Olivier, propriétaire de la maison voisine (voir IA42003498).

Période(s) principale(s) : 1er quart 20e siècle

Description
Plateforme de deux degrés. Piédestal à faces rectangulaires plaquées de dalles monolithe ; tablette moulurée (tore, filet,
doucine). Dé à faces rectangulaires horizontales, supportant une base moulurée tore). Croix de section carrée. Inscritpion
gravée sur le piédestal (face gauche) : EN SOUVENIR / DE / JOANNES OLIVIER / - / 1912.

Eléments descriptifs

Matériau(x) du gros-oeuvre, mise en oeuvre et revêtement : calcaire

Typologies et état de conservation

Typologies : Type G: autre type

Dimensions

Mesures : h  :  351 cm ; l  :  140 cm ; pr  :  141 cm

Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété privée
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Illustrations

Vue générale.
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Dossiers liés
Dossiers de synthèse :
Présentation de la commune de Chalain-le-Comtal (IA42001493) Chalain-le-Comtal
Les croix monumentales du canton de Montbrison (IA42001302) Rhône-Alpes, Loire, Loire
Oeuvre(s) contenue(s) :
 
Auteur(s) du dossier : Caroline Guibaud, Thierry Monnet
Copyright(s) : © Région Rhône-Alpes, Inventaire général du patrimoine culturel ; © Conseil général de la Loire
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